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Jugement N° 843 • 

• L 
TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publiquy du mardi trente aoat mil ncu~ cent 
cinquante-einq. 

Le Tribunal Mhte des Nouve 11 eS-Heb rides , saant au 
Palais de Justice et compose de : 

M.M. 

Philippe COMTE, Juge Fran9ais, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Britannique, 
A. ROLLAND, Assesseur, 

ass1stes de M., BUTERI, Gre~fier p.1. 

a rendu le jugement su1vant 

Vu le jugement rendu a l'aud1ence du 3 ju1n 1955, 
sous le N° 40, par le Tribunal du ler degre de la 
C1rconscription des lIes du Nord, qui a condamne le vietna
mien NGUYEN DINH TU, demeurant a Luganville (Santp), a 
guinze jours de prison et 20 £stg. d'amonde, pour avoir , 
vendu, dans le courant du mois de decembre 1954, une aI'me 
a longue portee ("28 long rifle"), a un indigene. 

Delit prevu et puni par les articles ler et 3 de 
• l'arrete conjoint N° 7 de 1934, modi~ie par l'arrata 

conjoint N° 14 de 1939. 

Vu It~ppel interjete par le prevenu ; 

Out Me de PREVILLE, pour l'appelant' j 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME : 

Attendu que l'sppel est regulier en la forme et a ete 
~orme dans les dela1s prescr1ts, 

LE RECOIT. 

AU FOND: 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fait une sa1ne 
appreciation des ~aits de la cause et une juste application 
de la loi • 

PAR CES MOTIFS: 

Con~irme purement et simplement le jugement dont est 
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appal. 

Ainsi rait, juga et prononce en audience publique,~les 
jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge BritanniqUjr~ 
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Le Juge Franga1a 
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